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DATE: 8 juillet 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Sixieme session 

Geneve, 20 au 23 septembre 1977 

PROPOSITIONS RELATIVES AUX ARTICLES 1 A 14, 34A, 35, 36 et 36A 

Memorandum prepare par le Bureau de !'Union 

INTRODUCTION 

1. Le present document contient le texte actuel des articles "de fond" de la 
Convention (articles 1 a 14, 35 et 36), les projets de textes revises de ces arti
cles et les projets de deux articles nouveaux (34A et 36A), ainsi qu'un projet de 
commentaire sur les projets d'articles. Le projet de commentaire est redige dans 
le style que l'on se propose d'adopter dans le document qui sera presente a la 
conference diplomatique. Dans quelques cas, les projets de textes sont egalement 
accompagnes d'observations destinees au Comite d'experts; !'incorporation, en 
tout au en partie, des observations dans le commentaire destine a la conference 
diplomatique dependra de la reaction du Comite d'experts a leur egard. 

2. Des copies des dispositions: de la legislation des Etats-Unis d'Amerique citees 
dans le present document peuvent etre obtenues sur demande aupres du Bureau de 
!'Union. En general, elles ne sont disponibles qu'en anglais. 

3. Les projets de revision sont generalement fondes sur les decisions provi
soires prises par le Comite d'experts lors de ses dernieres sessions. Dans un 
petit nombre de cas, on s'est ecarte de ces decisions; !'attention est attiree 
sur ce fait aux endroits appropries du present document. Dans quelques cas, le 
Comite d'experts n'a pris aucune decision, alors qu'il l'aurait fallu; le present 
document tente de couvrir egalement ces cas, etant donne que l'objectif est 
d'attirer !'attention sur toutes les questions qui doivent etre resolues par la 
conference diplomatique. 

4. Les projets de propositions relatives a la rev~s~on des articles de la 
Convention non couverts par le present document, ainsi que les autres questions 
a soumettre a la conference diplomatique, concernant en particulier son reglement 
interieur provisoire, feront !'objet d'autres documents dont la parution est prevue 
pour aoilt 1977. 
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Cornmentaire sur l'article premier 

Ad paragraphe (l) : La modification proposee dans ce paragraphe consiste a ajouter 
les mots "d'octroi et". Le texte actuel dit que les dispositions suivantes de la 
Convention definissent le contenu du droit de l'obtenteur et les modalites de son 
exercice. Les mots qu'il est propose d'ajouter indiqueraient que la Convention ne 
definit pas seulement le contenu et les modalites d'exercice, mais aussi les moda
lites d'octroi du droit d'obtenteur. Cette modification reparerait simplement une 
omission car, meme dans le texte actuel, les conditions d'octroi sont definies dans 
la Convention, en particulier aux articles 6 et 7. 

OBSERVATION 

Dans les dispositions suivantes, il est propose d'omettre le mot "nouvelle" 
dans l'expression "variete nouvelle", etant donne que pour pouvoir etre protegee 
une variete doit remplir plusieurs conditions, dont l'une est d'etre nouvelle. 
Done, l'utilisation du mot "nouvelle" reviendrait a mettre a relief l'une seulement 
de ces conditions. D'autre part, lorsque le texte anglais actuel des dispositions 
suivantes utilise l'expression "plant variety", il est propose de supprimer le 
mot "plant" qui est inutile du fait que dans le contexte de la Convention le mot 
"variete" ne peut s'entendre que d'une variete vegetale. Cependant, les mots 
"plant" et "~" ant ete gardes dans le texte anglais, pour l'article premier et 
le titre de la Conventionl: le mot "plant" (dans le texte fran~ais: vegetale), 
car au debut de la Convention le contexte n'est pas encore defini, et le mot 
"new" (dans le texte fran~ais : "nouvelle"), afin de souligner l'importance de 
lanouveaute. 

Ad paragraphe (2) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (3) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

1 
Dans le texte fran~ais, le mot "vegetale" a ete garde dans le titre, et les 
mots "vegetale" et "nouvelle" ant ete gardes a l'article premier. 
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Pro jet 

0067 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 

du 2 d~cembre 1961 

revisee a Gen~ve le 10 novembre 1972 et 

le octobre 1978 

[Texte actuel] 

Article premier 

[Objet de la Convention; constitution 
d'une Union; si~ge de !'Union] 

(1) La presente Convention a pour ob
jet de reconnaitre et d'assurer a 
'l'obtenteur d'une vari~te v~g~tale 
nouvelle, ou a son ayant cause, un droit 
dont le contenu et les modalites d'exer
cice sont d~finis ci-apr~s. 

(2) Les Etats parties a la pr~sente 
Convention, ci-apr~s d~nomm~s Etats de 
!'Union, constituent entre eux une 
Union pour la protection des obtentions 
vegetales. 

(3) Le si~ge de !'Union et de ses or
ganes permanents est fix~ a Gen~ve. 

[Nouveau texte] 

Article premier 

Objet de la Convention; constitution 
d'une Union; si~ge de !'Union 

1) La pr~sente Convention a pour 
objet de reconnaitre et d'assurer a 
l'obtenteur d'une vari~te veg~tale 
nouvelle, ou a son ayant cause, un 
droit dont le contenu et les modalites 
d'octroi et d'exercice sont d~finis 
ci-apres. 

2) [inchang~] 

3) [inchang~] 



0072 
IRC/VI/2 

page 8 

commentaire sur l'article 4 

(1) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad EaragraEhe 

dans ce paragraphe. 
Ad EaragraEhe (2) Aucune modification n'est proposee 

· t 11 ce paragraphe fait obligation aux h (3) : Dans sa vers~on ac ue e, . 
Ad EaragraE e ro ressivement la Convention aux tre~ze genres et 
Etats me~~:r~:a~~~~q~7~n~ex~ de la Convention. Il est propose de sup~ri~:r 
~~i!~:~e ainsi que la reference a celle-ci figurant dans le p~~:graphe a'~ee~~~lie 

our les motifs suivants : la liste des genres et especes de nnexe a e -

~:i~c~patim~~ts:~ai~n~~~0~a1:o~~a~i;u~;~~~g=~i~~:n~e~a~:y;e:i~~~= ;:n;ad~~~~r;;m 
;~~::•climatiques appliquent la convention ~ux memes genres et espec~s, c'est-a
dire a ceux de la liste; afin de permettre a tous.l~s Etat~ de ~even~r ~embres 
de l'Union il serait done necessaire soit de mod~f~er lad~te.l~ste, ~o~t de.la 

· .' du fait qu'il est pratiquement impossible d'etabl~r une l~st~ qu~ 
~~~;~~~~~~it a tous les pays, la seule solution realiste est de la suppr~mer. 

La liste supprimee, chaque Etat membre aura le choix ~es ~enres et esoeces gu'il 
dmettra au benefice de la protection pour remplir les obl~gat~?ns prevues par la 
~onvention. cet assouplissement relatif justifie une augmentat~on des nombres 
minimaux de genres ou especes auxquels les Etats membres doivent appliquer.la 
convention dans des delais prescrits. La modification proposee augmentera~t le 
nombre minimal (a atteindre dans un delai de huit ans) de 13 a 24. 

Ad EaragraEhe 4) (nouveau) : Certains Etats qui.de~ireraien~ devenir memb:es de 
l'Union en particulier les Etats ayant un terr~to~re relat~vement restre~nt ou 
les Eta~s soumis a des conditions economiques ou ecologiques relativement defa
vorables, pourraient etre dans l'impossibilite de remplir les obligations prevues 
au paragraphe 3). Il est done propose que le Conseil soit autorise a reduire, en 
faveur de tels Etats, les nombres minimaux de genres ou especes a proteger ou 
d'etendre les delais dans lesquels ces Etats devraient leur appliquer les dispo
sitions de la Convention. La majorite requise pour une decision du Conseil de ce 
genre est fixee a l'article 22. La redaction du nouveau paragraphe propose est 
semblable a celle de l'article 26(5) figurant a l'article II de l'Acte additionnel. 

Ad paragraEhe 5) (nouveau) : Ce nouveau paragraphe a ete introduit en faveur d'Etats 
qui, apres avoir ratifie la Convention ou adhere a celle-ci, rencontrent des diffi
cultes imprevues pour remplir dans les delais prescrits les obligations prevues au 
paragraphe 3). Le cas pourrait se presenter, par exemple, lorsque dans un Etat 
l'accord du Parlement ne peut etre obtenu a temps pour l'extension de la liste des 
genres et especes beneficiant de la protection. Le paragraphe a l'etude autorise
rait le Conseil a eteH~re, dans un tel cas, les delais prevus au paragraphe 3). 

Ad paragraphe 6) (nouveau) : Ce paragraphe, tel qu'il est propose, est semblable 
a la premiere partie du paragraphe (4) du texte actuel, sauf qu'il se refere a 
un genre ou une espece guelconque et non a un genre ou une espece "ne figurant 
pas sur cette liste". Cette difference resulte de la suppression proposee (voir 
le paragraphe 3) de la liste_des genres et especes figurant a l'Annexe du texte 
actuel. 

Le texte propose omettrait les dispositions figurant dans la deuxieme partie 
du paragraphe (4) et dans le paragraphe (5) du texte actuel. 

La deuxieme partie du paragraphe (4) du texte actuel est omise car, d'une 
part, en ce qui concerne les ressortissants des autres Etats membres de l'UPOV, 
le traitement national s'applique automatiguement (sauf si la restriction mention
nee ci-dessus est applicable et qu'elle est appliquee), c'est-a-dire qu'une extension 
(prevue dans le texte actuel) n'est pas necessaire et, d'autre part, en ce qui 
concerne les ressortissants des Etats membres de l'Union de Paris (non membres 
de l'UPOV), il n'existe aucune disposition dans la Convention UPOV qui interdit a 
un Etat membre de l'UPOV de les proteger ou, meme, de proteger les ressortissants 
de tout autre Etat. En d'autres termes, cette disposition parait superflue. 
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[Texte actuel] 

Article 4 

[Genres et especes botanigues qui doivent 
~tre ou peuvent ~tre proteges; recipro
cite; possibilite de declarer gue les 
articles 2 et 3 de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriete indus
trielle seront applicables] 

[Nouveau texte] 

Article 4 

Genres et especes botanigues qui doivent 
ou peuvent ~tre proteges; reciprocite 

(l) La presente Convention est applicable 1) [inchange] 
~ tous les genres et especes botaniques. 

(2) Les Etats de l'Union s'engagent a 2) [inchange] 
prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliquer progressivement les dispo
sitions de la presente Convention au plus 
grand nombre de genres et especes botaniques. 

(3) Au moment de l'entree en vigueur de 
la Convention sur son territoire, chaque 
Etat de l'Union applique les dispositions 
de la Convention ~ au moins cinq des genres 
figurant sur la liste annexee ~ la 
Convention. 

Il s'engage, en outre, ~ appliquer les
dites dispositions a d'autres genres de la 
liste, dans les delais suivants a dater de 
l'entree en vigueur de la Convention sur son 
territoire: 

a) dans un delai de trois ans, a au 
moins deux genres; 

b) dans un delai de six ans, a au moins 
quatre genres; 

c) dans un delai de huit ans, a tous 
les genres figurant sur la liste. 

3)a) Au moment de l'entree en vigueur de 
la Convention sur son territoire, chaque 
Etat de l'Union applique les dispositions 
de la Convention ~ au moins cinq genres 
ou especes. 

b) Chaque Etat de l'Union applique en
suite lesdites dispositions a d'autres 
genres ou especes, dans les delais suivants 
a dater de l'entree en vigueur de la 
Convention sur son territoire : 

i) dans un delai de trois ans, a au 
moins dix genres ou especes au 
total; 

ii) dans un delai de six ans, a au moins 
dix-huit genres ou especes au total; 

iii) dans un delai de huit ans, a au moins 
vingt-quatre genres ou especes au 
total. 

4) A la requete d'un Etat ayant l'intention 
de ratifier la presente Convention ou d'adherer 
a celle-ci, le Conseil peut, afin de tenir 
compte des conditions economiques ou ecologiques 
particulieres de cet Etat, decider, en faveur 
de cet Etat, de reduire les nornbres minirnaux 
prevus au paragraphe 3) du present article, 
de ~rolonger les delais prevus dans ledit 
paragraphe, ou de faire les deux. L'instru
ment de ratification ou d'adhesion fera men
tion de la decision du Conseil. 

5) A la requete d'un Etat de l'Union, le 
Conseil peut, afin de tenir compte des diffi
cultes particulieres rencontrees par cet Etat 
pour rernplir les obligations prevues au para
graphe 3) du present article, decider, en 
faveur de cet Etat, de prolonger les delais 
prevus dans ledit paragraphe. 
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Le paragraphe (5) du texte actuel est omis car, dans certaines situations, 
il peut preter a confusion et, dans d'autres, il semble superflu. Il peut donner 
a penser qu'un Etat membre de l'UPOV qui n'est pas membre de l'Union de Paris 
pourrait appliquer les articles 2 et 3 de la Convention de Paris; il peut aussi 
faire croire que les articles 2 et 3 de la Convention de Paris ant plus de poids 
que la Convention UPOV; ces deux interpretations semblent contraires aux intentions 
des redacteurs de la Convention UPOV originelle. Enfin, ce paragraphe semble 
superflu car, si un Etat est a la fois membre de l'UPOV et de l'Union de Paris, 
il peut - et il doit en fait - appliquer les articles 2 et 3 de la Convention de 
Paris, sans etre tenu de faire la declaration prevue dans ce paragraphe. 
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[Article 4, suite] 

[Texte actuel] 

(4) Pour les genres et especes ne figu
rant pas sur cette liste, chaque Etat de 
l'Union prot~geant l'un de ces genres ou 
especes a 1a facult~, soit de limiter le 
b~n~fice de cette protection aux nationaux 
des Etats de l'Union prot~geant ce genre 
ou cette espece ainsi qu'aux personnes 
physiques.ou morales ayant leur domicile 
ou siege dans un de ces Etats, soit d'~ten
dre le ben~fice de cette protection aux 
nationaux d'autres Etats de l'Union ou des 
Etats membres de l'Union de Paris pour la pro
tection de la propri~t~ industrielle, ainsi 
qu'aux personnes physiques ou morales ayant 
leur domicile ou siege dans un de ces 
Etats. 

(5) Chaque Etat de l'Union peut, au moment 
de la signature de la pr~sente Convention 
ou du d~pOt de son instrument de ratifica
tion ou d'adh~sion, declarer qu'il appli
quera, en ce qui concerne la protection 
des obtentions v~g~tales, les articles 2 
et 3 de la Convention de Paris pour la pro
tection de la propri~t~ industrielle. 

[Nouveau texte] 

6) Chaque Etat de l'Union prevoyant la 
protection d'un genre ou d'une espece a la 
faculte de limiter le benefice de cette 
protection aux nationaux des Etats de 
l'Union qui pr~voient la protection du 
m~e genre ou de la meme espece et aux 
personnes physiques ou morales ayant 
leur domicile ou siege dans un de ces 
Etats. 

[Le nouveau texte ne contiendra.it 
aucune disposition correspondant au 
paragraphe (5) du texte actuel.] 
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Commentaire sur !'article 5 

Ad paragraphe (1) : Il est propose d'omettre le mot "nouvelle" chaque fois qu'il 
apparait apres le mot "variete". Les explications figurent a !'observation sur 
!'article premier, paragraphe (1). 

Il est propose d'ajouter les mots "de reproduction ou" dans la deuxieme phrase 
de fa~on qu'elle soit redigee comme suit : "le materiel de reproduction ou de multi
plication vegetative comprend les plantes entieres." Sans les nouveaux mots, on 
pourrait douter que la protection prevue au paragraphe (1) s'etende a la vente des 
jeunes plants. Les serristes achetent de plus en plus des jeunes plants deja racines 
dans des pots de tourbe et produits par des entreprises specialisees. De telles 
entreprises pourraient produire ces jeunes plants en grandes quantites en n'achetant 
qu'une petite quantite de semence. La question de savoir si une telle pratique peut 
etre admise sans l'autorisation de l'obtenteur depend de !'interpretation de 
!'expression "materiel de multiplication vegetative". Le texte actuel dit que 
"le materiel de multiplication vegetative" comprend les plantes entieres. On pour
rait alleguer, a contrario, que les plantes entieres produites par voie sexuee, 
par exemple de jeunes plants produits a partir de semences, ne sent pas a consi
derer comme materiel de reproduction ou de multiplication. Les redacteurs de la 
Convention originelle n'avaient pas prevu cette interpretation. Le risque de la 
voir apparaitre serait elimine en indiquant expressement que ce materiel peut 
etre a la fois un materiel de multiplication vegetative et un materiel de reproduction. 

OBSERVATIONS 

Il a ete propose, en particulier par les obtenteurs de plantes ornementales, 
de faire obligation aux Etats membres de proteger le produit commercialise -
final - en ce qui concerne les plantes ornementales; cela entra!nerait en parti
culier !'extension de la protection aux fleurs coupees. Il a ete souligne que 
si une legislation nationale se limite a la protection minimale prevue a !'article 
5(1) du texte actuel, les obtenteurs ne peuvent pas empecher que des tiers multi
plient une variete protegee et produisent des fleurs coupees dans un Etat non 
membre ou il n'existe aucune protection et importent ces fleurs en grandes quan
tites dans les Etats membres. Dans un tel cas, l'obtenteur ne percevrait de rede
vances que pour la petite quantite initiale de materiel de reproduction ou de 
multiplication utilisee par ces tiers. Conformement aux conclusions des discus
sions preparatoires, il n'est cependant pas propose d'etendre la protection mini
male obligatoire aux produits commercialises car il est probable que dans certains 
Etats membres - et dans certains Etats qui deviendront probablement membres a 
l'avenir- le groupe des utilisateurs de varietes protegees s'opposerait a toute 
extension de la protection minimale de telle fa~on que !'acceptation du texte 
revise pourrait etre serieusement compromise. Dans ces conditions, il semble 
preferable, du moins pour le moment, de laisser a la discretion des legislations 
nationales toute extension de la protection aux produits commercialises. L'avan
tage serait que chague Etat membre pourrait decider de l'opportunite d'une telle 
extension pour chaque genre et pour chaque espece. 

La meme approche est proposee, pour les memes raisons, en ce qui concerne les 
deux propositions suivantes dent la portee est moindre : i) indiquer au paragraphe (1) 
que la protect-ion minimale doi t S I etendre a toute multiplication :::ommerciale d I une 
variete protegee (c'est-a-dire, egalement a une-ffiultiplication entreprise a des 
fins autres que l'ecoulement commercial du materiel de reproduction ou de m~lti
plication en tant que tel) et ii) etendre la protection minimale a la culture 
des plantes ornementales d'une variete protegee (c'est-a-dire egalement a !'utili
sation commerciale de plantes ornementales d'une variete protegee pour la produc
tion de fleurs coupees) dans tous les cas et pas seulement dans le cas mentionne 
a la derniere phrase du paragraphe (1). Les deux propositions se rapportent a 
des situations tres particulieres qui doivent etre traitees de preference, si cela 
etait necessaire d'une fa~on coordonnee, par la legislation des Etats membres. 
Il convient de noter que le premier cas a deja fait l'objet de discussions au 
cours de la preparation de la Convention avant 1961 (Actes des conferences inter
nationales pour la protection des obtentions vegetales, 1957-1961, 1972, publi
cation UPOV No 316, page 44). 

Par ailleurs, aucun amendement n'est juge necessaire afin de permettre aux 
Etats-Unis d'Amerique, cet Etat desirerait-il devenir membre de l'UPOV, de main
tenir le "privilege des agriculteurs" dans leur legislation nationale. Les 
Etats-Unis d'Amerique excluent de la protection, toutefois sous certaines condi
tions plutot restrictives, les ventes de semences produites par des agriculteurs 
dans leurs propres exploitations a d'autres agriculteurs. Conformement aux resul
tats des discussions preparatoires, on peut affirmer qu'une telle activite excep
tionnelle - entreprise dans le cadre tres restreint impose aux Etats-Unis -
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(1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une 
variete nouvelle ou a son ayant cause a 
pour effet de soumettre a son autorisa
tion prealable la production, a des fins 
d'ecoulement commercial, du materiel de 
reproduction ou de multiplication vege
tative, en tant que tel, de cette variete 
nouvelle, ainsi que la mise en vente et 
la commercialisation de ce materiel. Le 
materiel de multiplication vegetative 
comprend les plantes enti~res. Le droit 
de l'obtenteur s'etend aux plantes orne
mentales ou parties de ces plantes nor
malement commercialisees a d'autres fins 
que la multiplication, au cas ou elles 
seraient utilisees commercialement 
comme materiel de multiplication en 
vue de la production de plantes d'or
nement ou de fleurs coupees. 

{2) L'obtenteur ou son ayant cause peut 
subordonner son autorisation a des condi
tions qu'il definit. 

(3) L'autorisation de l'obtenteur ou 
de son ayant cause n'est pas necessaire 
pour l'emploi de la variete nouvelle 
comme source initiale de variation en 
vue de la creation d'autres varietes 
nouvelles, ni pour la commercialisation 
de celles-ci. Par contre, cette auto
risation est requise lorsque l'emploi 
repete de la variete nouvelle est ne
cessaire a la production commerciale 
d'une autre variete. 

(4) Chaque Etat de l'Union peut, soit 
dans sa propre legislation, soit dans 
des arrangements particuliers au sens 
de l'article 29, accorder aux obten
teurs, pour certains genres ou esp~ces 
botaniques, un droit plus etendu que 
celui defini au premier paragraphe du 
present article et pouvant notamment 
s'etendre jusqu'au produit commercia
lise. Un Etat de l'Union qui accorde 
un tel droit a la faculte d'en limiter 
le benefice aux nationaux des Etats de 
l'Union accordant un droit identique 
ainsi qu'aux personnes physiques ou 
morales ayant leur domicile ou si~ge 
dans l'un de ces Etats. 

[Nouveau texte] 

Article 5 

Droits proteges; etendue de la 
protection 

00/7 

1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une 
variete ou a son ayant cause a pour effet 
de soumettre a son autorisation prealable 
la production, a des fins d'ecoulement com
mercial, du materiel de reproduction ou 
de multiplication vegetative, en tant que 
tel, de cette variete, ainsi que la mise 
en vente et la commercialisation de ce ma
teriel. Le materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative comprend les 
plantes enti~res. Le droit de l'obtenteur 
s'etend aux plantes ornementales ou parties 
de ces plantes normalement commercialisees 
a d'autres fins que la multiplication, au 
cas ou elles seraient utilisees commercia
lement comme materiel de multiplication en 
vue de la production de plantes d'ornement 
ou de fleurs coupees. 

2) [inchange] 

3) [inchange, sous reserve de la suppression 
du mot "nouvelle(s)" a chaque fois qu'il ap
para1t. l 

4) [inchange] 
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peut etre consideree comme n'etant pas couverte par l'expression "ecoulement commer
cial" et ne constitue pas par consequent une violation des droits de l'obtenteur. En 
outre, il convient de noter que meme les redacteurs de la Convention originelle 
avaient pense qu'il n'etait pas necessaire d'interdire expressement ce type de ventes 
du fait qu'aucun probleme reel n'existait et que le but poursuivi n'etait pas de 
couvrir par le droit d'obtenteur les transactions sur des semences qui ne cons
tituaient qu'un service exceptionnel (voir les Actes des conferences internationales 
pour la protection des obtentions vegetales, 1957-1961, 1972, publication UPOV 
No 316, page 44). 

Ad paragraphe (2) Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (3) : La seule modification proposee consiste a omettre le mot 
"nouvelle (s)" (trois fois). Les explications figurent a l'observation sur l'ar
ticle premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (4) : Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
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Commentaire sur l'article 6 

Ad paragraphe (1), introduction : Il est propose d'omettre le mot "nouvelle". 
Les explications figurent a l'observation sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad alinea (l)a) : Il est propose de remplacer dans la premiere phrase l'expression 
"la variete nouvelle" par "toute variete" et d'omettre dans la troisieme phrase 
le mot "nouvelle". Les explications figurent a l'observation sur l'article pre
mier, paragraphe (1). 

OBSERVATION 

Aucune modification n'est proposee en ce qui concerne le critere d'exarnen 
des caracteres distinctifs et le mot "importants" de l'expression "caracteres 
importants". Lors des discussions preparatoires, aucune difference pratique n'a 
ete constatee entre les criteres utilises pour l'exarnen des caracteres distinctifs 
dans les Etats mernbres de l'UPOV en vertu du present alinea et dans les Etats non 
mernbres les plus interesses par une adhesion a la Convention, en particulier aux 
Etats-Unis d'Amerique. En outre, il a ete estime de fa9on generale que la defi
nition donnee dans l'Introduction generale aux principes directeurs pour l'exarnen 
des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite des obtentions 
vegetales (document TG/1/1) precisait suffisarnment le sens de l'expression 
"caracteres importants". 

Ad alinea (l)b) : Dans au moins un Etat non mernbre de l'UPOV, les Etats-Unis 
d'Amerique, les obtenteurs beneficient d'un delai d'un an, qui expire a la date de 
depot de la demande de protection dans ce pays, pendant lequel ils peuvent utiliser 
et vendre la variete sans porter prejudice a leur droit a la protection. D'autres 
Etats non mernbres envisagent de suivre cet exemple. Le delai d'un an, appele 
"delai de grace", est favorable aux obtenteurs dans la mesure oil il leur permet 
de verifier pendant un certain temps la valeur economique de la variete et son 
aptitude a la protection dans le pays en question avant qu'une decision ne soit 
prise sur l'opportunite d'y deposer une demande de protection. Le delai de grace 
etant une tradition de la plupart des lois sur les brevets, certains Etats non 
mernbres rencontreraient des difficultes insurmontables pour adherer a la Convention 
si celle-ci ne leur permettait pas de maintenir - ou d'introduire - un tel delai. 
Il est done propose de modifier la redaction de l'alinea b) de fa9on a permettre 
aux Etats mernbres d'accorder un delai de grace d'un an qui n'excedera pas une 
annee. 

En outre, il est propose que le delai de quatre ans expirant a la date de 
depot de la demande, au cours duquel la variete peut avoir ete offerte a la vente 
ou commercialisee dans un Etat autre que l'Etat dans lequel la demande est deposee, 
soit porte a six ans dans le cas de certaines categories de vegetaux qui sont 
habituellement a croissance lente et pour lesquels l'article 8 du texte actuel 
prevoit deja une duree de protection minimale plus longue. 

Les deux phrases ont ete interverties de fa9on a faire apparaitre en premier 
la regle de fond et a indiquer ensuite la regle d'interpretation. 

OBSERVATIONS 

Aucun amendement n'est propose de fa9on a couvrir le cas dans lequel du mate
riel de reproduction ou de multiplication est cede a des fins d'experimentation. 
Les discussions preparatoires ont abouti a la conclusion que la cession de materiel 
de reproduction ou de multiplication uniquement a des fins d'experimentation est 
permise de fa9on suffisante par la Convention et que de telles cessions sont effec
tuees, dans une mesure variable, dans tous les Etats mernbres actuels. Il a ete 
confirme qu'il etait de la competence de chaque Etat mernbre de definir dans quels 
cas la cession, a des fins experimentales, de materiel de reproduction ou de multi
plication d'une variete doit etre consideree comme "offre a la vente ou commercia
lisation de la variete", et done comme portant prejudice ala nouveaute de la 
variete en vertu de l'alinea (l)b), et dans quels cas un tel acte ne porte pas at
teinte a la nouveaute. En outre, au sein des Etats membres et de la plupart des 
Etats non mernbres, des opinions concordantes ou presque ont ete exprimees lors des 
discussions preparatoires sur taus les exemples pratiques qui avaient ete etudies 
ace sujet. De plus, les discussions ont finalement montre qu'il etait presque 
impossible de convenir d'une version modifiee du texte qui fournirait une reponse 
indiscutable a toutes les situation possibles qui pourraient se produire en relation 
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[Texte actuel] 

Article 6 

[Conditions requises pour b~n~ficier 
de la protection] 

(1) L'obtenteur d'une vari~t~ nouvelle, 
ou son ayant cause, b~n~ficie de la pro
tection pr~vue par le pr~sente Convention 
lorsque les conditions suivantes sont 
rernplies : 

a) Quelle que soit l'origine, arti
ficielle ou naturelle, de la variation 
initiale qui lui a donn~ naissance, la 
vari~t~ nouvelle doit pouvoir ~tre net
tement distingu~e par un ou plusieurs 
caract~res importants, de toute autre 
vari~t~ dont l'existence, au moment ou 
la protection est demand~e, est notoi
rement connue. Cette notori~t~ peut 
~tre ~tablie par diverses r~f~rences 
telles que : culture ou commercialisa
tion d~j~ en cours, inscription sur un 
registre official de vari~t~s effectu~e 
au en cours, pr~sence dans une collec
tion de r~f~rence ou description pr~cise 
dans une publication. 

Les caract~res permettant de d~finir 
et de distinguer une vari~t~ nouvelle 
peuvent ~tre de nature morphologique ou 
physiologique. Dans taus les cas, ils 
doivent pouvoir ~tre d~crits et reconnus 
avec pr~cision. 

b) Le fait pour une vari~t~ d'avoir 
figur~ dans les essais, d'avoir ~t~ pr~
sent~e! l'inscription ou inscrite ~ 
un registre official, ne peut pas ~tre 
oppos~ ! l'obtenteur de cette variete 
ou ~ son ayant cause. 

La nouvelle variete ne doit pas, 
au moment de la demande de protection 
dans un Etat de l'Union, avoir ~t~ of
ferte ~ la vente ou commercialis~e, avec 
l'accord de l'obtenteur ou de son ayant 
cause, sur le territoire de cet Etat, 
ni depuis plus de quatre ans sur le 
territoire de tout autre Etat. 

[Nouveau texte] 

Art:_cle 6 

Conditions requise pour ben~ficier 
de la protection 

1) L'obtenteur d'une vari~te, ou son 
ayant cause, b~n~ficie de la protection 
pr~vue par la pr~sente Convention lorsque 
les conditions suivantes sont remplies. 

a) Quelle que soit l'origine, artifi
cielle ou naturelle, de la variation ini
tiale qui lui a donn~ naissance, toute vari~t~ 
doit pouvoir ~tre nettement distingu~e par 
un ou plusieurs caract~res importants, de 
toute autre variet~ dont l'existence, au 
moment ou la protection est demandee, est 
notoirement connue. Cette notoriete peut 
~tre ~tablie par diverses references telles 
que : culture ou commercialisation d~ja en 
cours, inscription sur un registre officiel 
de varietes effectu~e ou en cours, pr~sence 
dans une collection de ref~rence ou des
cription pr~cise dans une publication. Les 
caracteres permettant de d~finir et de dis
tinguer une variet~ peuvent etre de nature 
morphologique ou physiologique. Dans taus 
les cas, ils doivent pouvoir etre decrits 
et reconnus avec pr~cision. 

b) Au moment de la demande de pro
tection dans un Etat de l'Union, la 
variete 

i) ne doit pas avoir ete offerte 
a la vente ou commercialisee, 
avec l'accord de l'obtenteur 
ou de son ayant cause, sur le 
territoire de cet Etat - ou, 
si la l~gislation de cet Etat 
le prevoit, pas depuis plus 
d'un an - et 

ii) ne doit pas avoir ete offerte 
a la vente ou commercialisee, 
avec l'accord de l'obtenteur 
ou de son ayant cause, sur le 
territoire de tout autre Etat 
depuis plus de six ans dans le 
cas des vignes, des arbres frui
tiers et de leurs porte-greffes, 
des arbres forestiers, des arbres 
d'ornement et des plantes simi
laires, ou depuis plus de quatre 
ans dans le cas des autres plantes. 

Le fait pour une variete d'avoir figure 
da~s les essais, d'avoir ete present~e a 
1' :_nscription ou inscrite a un registre of
f:'.ciel 1 ne peUt paS etre OppOSe a 1' Obten•• 
teur de cette vari~te ou a son ayant cause. 
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avec l'utilisation experimentale. Il semble done ni necessaire ni souhaitable de 
tenter d'elaborer une regle particuliere pour l'utilisation de materiel de repro
duction ou de multiplication a des fins d'experimentation et pour son effet sur 
la nouveaute. 

La delegation des Etats-Unis d'Arnerique a attire l'attention des Etats membres 
de l'UPOV sur l'article 102.d) de sa lei sur les brevets qui contient une dispo
sition qui ne semble pas compatible avec l'article 6 de la Convention UPOV. Il 
semble souhaitable de verifier la totalite du concept de nouveaute de la legis
lation des Etats-Unis d'Arnerique et de le comparer avec les obligations prevues par 
l'article 6 de la Convention. Les differents problemes sent traites dans les para
graphes a) & d) ci-apres. 

a) Offre a la vente ou commercialisation a l'etranger. Aucune des deux lois 
des Etats-Unis d'Arnerique ne contient une disposition selon laquelle l'offre a la 
vente ou la commercialisation a l'etranger porte atteinte a la nouveaute. Cela 
serait cependant necessaire pour qu'elles scient conformes a l'article 6(l)b), 
deuxieme sous-alinea de la Convention. La delegation des Etats-Unis d'Arnerique a 
fait connaitre son intention d'introduire une telle condition si necessaire. 

b) Description dans une publication. D'apres l'article 102.b) de la lei des 
Etats-Unis d'Arnerique sur les brevets, une invention [une variete) ne doit pas avoir 
ete decrite dans une publication imprimee, aux Etats-Unis d'Arnerique ou dans tout 
autre pays, plus d'un an avant la date de depot de la demande de brevet aux Etats
Unis d'Arnerique. Sous reserve de l'instauration proposee d'un delai de grace, cette 
disposition est suffisamment conforrne a la Convention si elle s'applique a une 
autre variete, c'est-a-dire a une variete qui - tout en n'etant pas la merne que 
la variete pour laquelle une demande a ete deposee - ne peut pas etre netternent 
distinguee de cette derniere par au mains un caractere important : en effet, d'apres 
l'article 6(l)a), une variete doit pouvoir etre distinguee de toute autre variete 
dent l'existence est notoirement connue et la notoriete peut etre etablie, entre 
autre, par une description precise dans une publication. 

L'article 102.b) de la lei des Etats-Unis d'Arnerique sur les brevets cree 
cependant des difficultes lorsque c'est la variete de l'obtenteur qui a fait l'objet 
d'une publication plus d'un an avant le depot de la demande de brevet aux Etats
Unis d'Arnerique. Une telle publication ferait obstacle a la protection aux Etats
Unis d'Arnerique, alors qu'en vertu de l'article 6 de la Convention seule l'offre 
a la vente ou la commercialisation prealable de la variete meme, et non sa seule 
publication, empecherait l'obtenteur de beneficier de la protection. Du fait 
qu'en vertu du deuxieme paragraphe de cet article, les Etats membres ne peuvent faire 
dependre l'octroi de la protection d'une condition autre que celles figurant dans 
la Convention, il semble y avoir contradiction entre une disposition de la lei 
des Etats-Unis d'Arnerique sur les brevets et une regle fondamentale de la Convention. 

Il faudrait demander a la delegation des Etats-Unis d'amerique si la lei sur 
les brevets de ce pays ne pourrait pas etre modifiee sur ce point, de fa~on a la 
rendre conforme a la Convention. La modification pourrait etre justifiee par les 
arguments suivants : 

L'article l02.b) de la loi des Etats-Unis d'Arnerique sur les brevetp est une 
disposition bien adaptee aux inventions du domaine de l'industrie. La publication 
d'inventions industrielles - en particulier la publication de la description d'une 
invention de cette nature qui observe la regle figurant dans la plupart des lois 
sur les brevets, selon laquelle l'invention doit etre decrite de fa9on suffisamment 
complete pour que l'homme de metier puisse l'utiliser - en transmet le contenu 
principal au public. Ce n'est pas le cas pour les varietes vegetales. En regle 
generale, la description d'une variete ne permet pas a d'autres personnes de pro
duire des plantes de cette variete. !·leme si elles ant de 1' experience en matiere 
d'arnelioration des plantes, elles doivent disposer de materiel de reproduction ou 
de multiplication. Un tel materiel est habituellement mis a la disposition du 
public lorsque la variete est commercialisee. Il est done raisonnable que seules 
certaines transactions cornrnerciales relatives a la variete fassent obstacle a la 
protection en vertu de la Convention, et non la seule publication. 
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[Article 6, suite] 

c) La variete nouvelle doit etre 
suffisamment homogene, compte tenu des 
particularites que presente sa repro
duction sexuee ou sa multiplication 
vegetative. 

d) La variete nouvelle doit etre 
stable dans ses caracteres essentiels, 
c' est-.a-dire rester conforme a sa defi
nition, a la suite de ses reproductions 
ou multiplications successives, ou, 
lorsque l'obtenteur a defini un cycle 
particulier de reproductions ou de mul
tiplications, a la fin de chaque cycle. 

e) La variete nouvelle doit recevoir 
une denomination conforme aux disposi
tions de !'article 13. 

(2) L'octroi de la protection d'une 
variete nouvelle ne peut dependre d'au
tres conditions que celles mentionnees 
ci-dessus, sous reserve que l'obten
teur ou son ayant cause ait satisfait 
aux formalites prevues par la legisla
tion nationale de chaque pays, y com
pris le paiement des taxes. 

c) [inchange, sous reserve de 
!'omission du mot "nouvelle".] 

d) [inchange, sous reserve de 
!'omission du mot "nouvelle".] 

e) [inchange, sous reserve de 
!'omission du mot "nouvelle".] 

2) [inchange, sous reserve de 
!'omission du mot "nouvelle".] 
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c) Demandes de protection et protection a l'~tranger. En vertu de !'article 
102.d) de la loi des Etats-Unis d'Am~rique sur les brevets, la protection peut etre 
refusee a un obtenteur si sa variete a ete brevet~e a l'~tranger (en sa faveur ou 
en faveur de son ayant cause) avant la date de d~pot de la demande aux Etats-Unis 
d'Am~rique et sur la base d'une demande d~posee a l'etranger plus de 12 mois avant 
la date de depot aux Etats-Unis d'Amerique. 

Cette disposition semble etre en contradiction avec !'article 6 de la Conven
tion car le d~pot effectue anterieurement a l'~tranger ou un brevet ant~rieur 
accord~ a l'~tranger ne constituent en aucun cas un motif pour ne pas reconnaitre 
la nouveaut~ de la vari~te d'apres !'article 6(1) de la Convention. Les Etats 
membres de l'UPOV ne peuvent done pas subordonner la protection au fait que la 
vari~te n'a pas encore fait l'objet d'un depot de demande de brevet ou de l'octroi 
d'un brevet a l'etranger. Les dispositions de !'article 102.d) de la lei des Etats
Unis d'Amerique sur les brevets ne peuvent pas non plus etre considerees comme une 
simple "formalite" dont les Etats membres peuvent toujours exiger !'execution, en 
vertu de !'article 6(2) de la Convention; il constitue une regle de fond normale 
et typique. Enfin, il semble certain que !'expression "brevet~" utilisee dans 
!'article 102.d) de la loi des Etats-Unis d'Am~rique sur les brevets signifie 
egalement "prot~g~ par un titre particulier de protection". 

Deux solutions sont possibles : amender la l~gislation des Etats-Unis 
d'Amerique ou la Convention. La modification de la l~gislation des Etats-Unis 
d'Amerique - dans le sens qu'un brevet d~livr~ a l'~tranger ne porte pas atteinte 
a la nouveaute - n'entrainerait pas de modification notable dans la pratique car 
le cas ou une variete fait !'objet d'un depot de demande de protection dans ce 
pays alors qu'elle a deja ete accordee dans un autre sera relativement rare. 
L'autre solution- la modification de la Convention- pourrait consister a pr~voir 
une exception dans les articles finaux qui permettrait aux Etats de maintenir 
leur r~glementation existante selon laquelle le d~pot de demandes ou la d~livrance 
de brevets a l'~tranger portent atteinte a la nouveaute. Une telle disposition 
pourrait etre redig~e comme suit : "Si, au moment de !'entree en vigueur de la 
presente Convention a l'~gard d'un Etat de l'Union, la legislation de cet Etat 
pr~voit que la protection prealable de la variete dans un autre Etat ou le depot 
prealable d'une demande de protection dans un tel Etat font obstacle a la protection, 
un tel Etat peut, nonobstant les dispositions des articles 6 et 11, poursuivre 
!'application d'une telle legislation". 

Aucun amendement ne semble necessaire en ce qui concerne !'article 42.a)2) de 
la loi des Etats-Unis d'Amerique sur la protection des obtentions veg~tales. Cet 
article contient une disposition selon laquelle la variete ne doit pas avoir fait 
l'objet d'une demande d~posee a l'etranger par le proprietaire de la vari~te plus 
d'un an avant le depot de la demande aux Etats-Unis d'Amerique, Cependant, le 
Ministre de !'agriculture a la possibilite de prolonger ce delai d'un an pour une 
periode raisonnable en vertu de !'article 42.b). Le probleme de la loi sur la 
protection des obtentions vegetales peut done etre resolu d'une fa~on pragmatique 
qui n'est cependant pas entierement compatible avec !'idee sous-jacente a !'ar
ticle 42.a)2) de cette loi. En outre, quelques doutes peuvent etre exprimes au 
sujet du sens du mot ".raisonnable" figurant a l'alinea b) de !'article 42 de la loi. 

d) Premier d~pot dans l'Etat ou la variete a ete obtenue. Les articles 184 
et 185 de la loi des Etats-Unis d'Amerique sur les brevets prevoient que les demandes 
de brevet concernant une invention effectu~e aux Etats-Unis d'Amerique ne doivent 
pas etre deposees a l'etranger avant !'expiration d'un delai de 6 mois a compter 
du depot de la demande aux Etats-Unis d'Amerique, sauf autorisation expresse d~livree 
par le Commissioner of Patents and Trademarks. Quiconque ne respecte pas cette 
regle ne peut etre admis au benefice de la protection et un brevet delivre a une 
telle personne est annule. Cette regle ne serait pas conforme a la Convention car 
elle subordonne la protection a une condition non prevue dans la Convention (voir 
les articles 6(2) et 10(2)) et elle restreint la liberte de l'obtenteur quant au 
choix de l'Etat membre ou il desire deposer sa premiere demande (voir !'article 11). 

Une solution consisterait a ce que le Commissioner of Patents and Trademarks 
delivre, a l'avance, aux obtenteurs de plantes multipliees par voie vegetative ayant 
obtenu une variete aux Etats-Unis d'Amerique, une autorisation generale de deposer 
leur premiere demande de protection a l'etranger, en vertu de la premiere phrase 
de !'article 184 de la loi des Etats-Unis d'Amerique sur les brevets. On peut cepen
dant se demander s'il ne serait pas preferable d'exclure expressement, dans la 
loi des Etats-Unis d'Am~rique sur les brevets, les brevets de plantes et les 
demandes de brevets de plantes de !'application des dispositions des articles 184 et 185. 
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[Cornmentaire sur l'article 6, suite] 

Ad alineas (l)c), d) et e) : La seule modification proposee dans chacun de ces 
alineas consiste a omettre le mot "nouvelle". Les explications figurent a l'obser
vation sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (2) : La seule modification proposee consiste a omettre le mot 
"nouvelle". Les explications figurent a l'observation sur l'article premier, 
paragraphe (1). 
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Commentaire sur l'article 7 

Ad paragraphe (l) a (3) La seule modification proposee consiste a omettre le 
mot "nouvelle" aux paragraphes (l) et (3). Les explications figurent a l'obser
vation sur l'article premier, paragraphe (1). 

Il est rappele que lors des discussions preparatoires il a ete convenu d'une 
declaration que le Conseil a notee en l'approuvant a sa dixieme session ordinaire. 
Cette declaration est redigee comme suit : 

"l) Il est evident qu'il appartient aux Etats membres de garantir que 
l'examen requis par l'article 7, paragraphe (l), de la Convention UPOV, com
prenne des essais en culture, et, normalement, les autorites des Etats mem
bres actuels de l'UPOV precedent elles-memes aces essais; cependant, si 
l'autorite competente exige que ces essais soient menes par le demandeur, 
cette procedure est consideree comme conforme aux dispositions de l'article 7, 
paragraphe (l), pour autant que : 

a) les essais en culture soient menes conformement a des principes 
directeurs etablis par l'autorite et soient poursuivis jusqu'a ce qu'une 
decision soit prise au sujet de la demande; 

b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, simultane
ment au depot de la demande, un echantillon du materiel de reproduction ou de 
multiplication representant la variete; 

c) le demandeur soit tenu de garantir a des personnes dQment auto
risees par l'autorite competente l'acces aux essais en culture mentionnes 
sous le point a). 

2) Un systeme d'examen tel que decrit ci-dessus est considere comme 
compatible avec la Convention UPOV." 
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[ Texte actuell 

Article 7 

[Examen officiel de variates nouvelles; 
protection provisoire] 

(1) La protection est accordee apr~s un 
examen de la variate nouvelle en fonction 
des crit~res definis A l'article 6. Cet 
examen doit etre approprie A chaque genre 
ou esp~ce botanique en tenant compte de 
son syst~me habituel de reproduction ou 
de multiplication. 

(2) En vue de cet examen, les services 
competents de chaque pays peuvent exiger 
de l'obtenteur ou de son ayant cause tous 
renseignements, documents, plants ou 
semences necessaires. 

(3) Durant la periode comprise entre le 
depOt de la demande de protection d'une 
variate nouvelle et la decision la 
concernant, tout Etat de l'Union peut 
prendre des mesures destinees A de
fendre l'obtenteur ou son ayant cause 
contre les agissements abusifs des tiers. 

[Nouveau texte] 

Article 7 

Examen officiel des variates; protection 
proviso ire 

1) [inchange, sous reserve de l'omission 
du mot "nouvelle",] 

2) [inchange] 

3) [inchange, sous reserve de l'omission 
du mot "nouvelle".] 
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Commentaire sur l'article 8 

Il est propos~ de transformer cet article de fa~on A ce qu'il ne cornporte 
plus qu'un paragraphe qui contiendrait toutefois l'essentiel des paragraphes (1) 
et (2) du texte actuel. Il semble inutile d'indiquer express~ent (comme le fait 
le paragraphe (3) du texte actuel) que les Etats rnernbres peuvent pr~voir des durees 
de protection diff~rentes pour certaines cat~gories de v~g~taux puisqu'aucune dis
position de la Convention ne leur fait obligation de pr~voir la rnerne dur~e pour 
taus les vegetaux. 
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[Texte actuel] 

Art:.clc 8 

[Dur~e de la protection] 

(1) Le droit conf~r~ A l'obtenteur d'une 
vari~t~ nouvelle ou A son ayant cause est 
accord~ pour une dur~e limit~e. Celle-ci 
ne peut ~tre inf~rieure A quinze ann~es. 
Pour les plantes telles que vignes, arbres 
fruitiers et leurs porte-greffes, arbres 
forestiers, arbres d' ornament., cette 
dur~e minimum est port~e a dix-huit ann~es. 

(2) La dur~e de la protection dans un 
Etat de !'Union s'entend a partir de 
la date de la d~livrance du titre de 
protection. 

(3) Chaque Etat de !'Union a la facult~ 
d'adopter des dur~es de protection plus 
longues que celles indiqu~es ci-dessus et 
de fixer des dur~es diff~rentes pour cer
taines cat~gories de v~g~taux, pour tenir 
compte, en particulier, des exigences de 
la r~glementation sur la production et 
le commerce des semences et plants. 

[Nouveau t:exte] 

Article 8 

Dur~e de la protection 

Le droit conf~re a l'obtenteur ou A 
son ayant cause est accorde pour une duree 
limit~e. Celle-ci ne peut ~tre inferieure 
a quinze ann~es, comptees a partir de la 
date de la delivrance du titre de protec
tion. Pour les vignes, les arbres frui
tiers et leurs porte-greffes, les arbres 
forestiers, les arbres d '.ornament et les 
plantas similaires, cette duree ne peut 
~tre inferieure a dix-huit ann~es, comptees 
A partir de cette date. 
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Commentaire sur l'article 9 

Il est propose que les deux paragraphes du texte actuel scient numerates et 
que les mots "des varietes nouvelles" scient remplaces par "de la variete". En 
ce qui concerne l'omission du mot "nouvelle", voir l'observation sur l'article 
premier, paragraphe (1). L'utilisation du singulier et de l'article defini amelio
rerait le texte car la version actuelle peut etre interpretee comme ne s'appliquant 
qu'aux limitations imposees en vue d'assurer la diffusion des varietes nouvelles 
en general et non d'une variete particuliere. 
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[ Texte actuel] 

Article 9 

[Limitation de l'exercice des droits 
proteges] 

Le libre exercice du droit exclusif 
accorde A l'obtenteur ou A son ayant cause 
ne peut atre limite que pour des raisons 
d'interat public. 

Lorsque cette limitation intervient 
en vue d'assurer la diffusion des varie
tes nouvelles, l'Etat de l'Union interesse 
doit prendre toutes mesures necessaires 
pour que l'obtenteur ou son ayant cause 
re9oive une remuneration equitable. 

[Nouveau texte] 

Article 9 

Limitation de l'exercice des droits 
proteges 

J.) [inchange, sous reserve de la numerota-
tion du paragraphe] 

2) Lorsque cette limitation intervient 
en vue d'assurer la diffusion de la variete, 
l'Etat de l'Union interesse doit prendre 
toutes mesures necessaires pour que l'obten
teur ou son ayant cause re9oive une remune
ration equitable. 
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Commentaire sur !'article 10 

Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (2} La seule modification proposee consiste a omettre le mot 
"nouvelle". Les explications figurent a !'observation sur !'article premier, 
paragraphe (1}. 

Ad paragraphe (3} : La seule modification proposee consiste a omettre le mot 
"nouvelle" dans l'alinea a}. Les explications figurent a !'observation sur !'ar
ticle premier, paragraphe (1} • 

Ad paragraphe (4} : Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
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0095 

[Texte actuel) 

Article 10 

[Nullite et decheance des droits 
proteges] 

(1) Le droit de l'obtenteur est declare 
nul, en conformite des dispositions de 
la legislation nationale de chaque Etat 
de !'Union, s'il est avere que les condi
tions fixees aux alineas a) et b) du 
paragraphe (1) de !'article 6 n'etaient 
pas effectivement remplies lors de la 
delivrance du titre de protection. 

(2) Est dechu de son droit l'obtenteur 
ou son ayant cause qui n'est pas en 
mesure de presenter A l'autorite compe
tente le materiel de reproduction ou 
de multiplication permettant d'obtenir 
la variete nouvelle avec ses caracteres 
morphologiques et physiologiques, tels 
qu'ils ont ete definis au moment de 
son agrement. 

(3) Peut etre dechu de son droit l'ob
tenteur ou son ayant cause 

a) qui ne presente pas a l'autorite 
competente, dans un delai prescrit et 
apres mise en demeure, le Thateriel de 
reproduction ou de multiplication, les 
documents et renseignements juges 
necessaires au controle de la variete 
nouvelle, ou ne permet pas !'inspec
tion des mesures prises en vue de la 
conservation de la variete; 

b) qui n'a pas acquitte dans les 
delais prescrits les taxes dues, le 
cas echeant, pour le maintien en vi
gueur de ses droits. 

(4) Le droit de l'obtenteur ne peut 
etre annule, et l'obtenteur ou son 
ayant cause ne peut etre dechu de 
son droit pour d'autres motifs que 
ceux mentionnes au present article. 

1) 

[Nouveau texte) 

Article 10 

Nullite et decheance des droits 
proteges 

[inchange] 

2) [ inchange, sous reserve de 1' om iss ion 
du mot "nouvelle".] 

3) [inchange, sous reserve de !'omission 
du mot "nouvelle".] 

[inchange) 
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Cornmentaire sur l'article 12 

Ad paragraphe (1) : La seule modification proposee consiste a ornettre le mot 
"nouvelle". Les explications figurent a l'observation sur l'article premier, 
paragraphe (1). 

Ad paragraphe (2) : La seule modification proposee dans la version anglaise con
siste a ornettre le mot "new"; les explications figurent a l'observation sur l'ar
ticle premier, paragraphe-(1). Dans les versions fran~aise et allemande, il est 
propose de rernplacer les mots "de l'obtention" et "der Zlichtung" par les mots "de 
la variete" et "der Sorte". 

Ad paragraphe (3) Il est propose d'ajouter une phrase (cornmen~ant par le mot 
"toutefois") a ce paragraphe. La nouvelle phrase perrnettrait aux Etats rnembres 
d'ecourter, dans deux cas, le delai de quatre ans norrnalernent accorde aux dernan
deurs qui beneficient du droit de priorite pour fournir les "documents cornple
rnentaires" (c'est-a-dire les documents autres que la copie certifiee de la dernande 
prioritaire) et "le materiel" (c'est-a-dire un echantillon de la variete) au ser
vice aupres duquel est deposee la dernande ulterieure. 

Le premier cas dans lequel ce delai de quatre ans peut etre ecourte est celui 
ou la demande prioritaire a ete rejetee ou retiree. Dans ce cas, il est prati
quernent certain que le service qui a re~u la dernande prioritaire detruiera peu de 
temps apres son rejet ou son retrait tous les documents ou presque et le mate-
riel re~us du dernandeur. Une telle destruction irnplique qu'au cas ou la validite 
de la revendication de priorite viendrait a etre contestee, ni le service qui a 
re~u la dernande ulterieure, ni les tribunaux, ni les tiers du pays de la dernande 
ulterieure ne pourront se fonder sur les archives, les essais en culture, les collec
tions de reference ou d'echantillons du service ayant re~u la dernande prioritaire corn
me source de preuves eventuelle. Dans de tels cas, le service ayant re~u la dernande 
ulterieure devrait avoir la possibilite de demander la fourniture immediate d'echan
tillons de materiel de reproduction ou de multiplication car, plus tot le dernan-
deur est oblige de les fournir, plus il est probable que ces echantillons seront 
identiques a ceux qui ont ete fournis au service ayant re~u la dernande prioritaire. 

Le deuxierne cas est celui ou le service ayant re~u la dernande ulterieure 
n'entreprend pas d'essais en culture officiels. On peut supposer qu'un tel service 
ne dernandera norrnalernent que de petites quantites de materiel de reproduction ou 
multiplication en vue de leur depot dans des collections (cornme par exernple en 
vertu du paragraphe l.b) de la declaration relative a l'article 7), quantites que 
le dernandeur pourra fournir facilernent, et qu'il sera dispose a fournir biHn avant 
l'expiration du delai de quatre ans. On peut egalernent prevoir que ces Etats ne 
dernanderont pas la production de beaucoup de documents cornplernentaires. Il faut 
enfin tenir compte du fait que dans ces Etats le service officiel confie au dernan
deur la tache d'entreprendre les essais en culture. Dans un systerne de ce genre, 
il faudrait assurer que le service officiel re~oive les resultats de ces essais 
aussitot que possible et non apres le delai de quatre ans. 
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[ Texte actuell 

Article 12 

[Droit de priorite] 

{1) L'obtenteur ou son ayant cause, qui 
a regulierement fait le depOt d'une de
mande pour obtenir la protection d'une 
variete nouvelle dans l'un des Etats de 
l'Union, jouit, pour effectuer le depOt 
dans les autres Etats de l'Union, d'un 
droit de priorite pendant un delai de 
douze mois. Ce delai commence A la 
date du depOt de la demande. Le jour 
du depOt n'est pas compris dans ce delai. 

{2) Pour beneficier des dispositions 
du paragraphe precedent, le nouveau 
depOt doit comporter une requ~te en 
protection de !'obtention, la reven
dication de la priorite de la premiere 
demande et, dans un delai de trois 
mois, une copie des documents qui cons
tituent cette demande, certifiee 
conforme par !'administration qui 
l'aura rec;:ue. 

{3) L'obtenteur ou son ayant cause 
jouit d'un delai de quatre ans apres 
!'expiration du delai de priorite pour 
fournir a l'Etat de l'Union, aupres 
duquel il a ete depose une requ~te en 
protection dans les conditions pre
vues au paragraphe {2), les documents 
complementaires et le materiel requis 
par les lois et reglements de cet 
Etat. 

(4) Ne sont pas opposables au depOt 
effectue dans les conditio~s ci-dessus 
les faits survenus dans le delai fixe 
au paragraphe {1), tels qu'un autre 
depOt, la publication de l'objet de 
la demande ou son exploitation. Ces 
faits ne peuvent faire na!tre aucun 
droit au profit de tiers ni aucune 
possession personnelle. 

[Nouveau texte] 

Article 12 

Droit de priorite 

1) [inchange, sous reserve de 1' omission 
du mot "nouvelle".] 

2) [ inchange, so us reserve du rempla-
cement des mots "de !'obtention" par 
"de la variete".J 

3) L'obtenteur ou son ayant cause jouit 
d'un delai de quatre ans apres !'expiration 
du delai de priorite pour fournir I l'Etat 
de !'Union, aupres duquel il a ete depose 
une requ~te en protection dans les condi
tions prevues au paragraphe 2), les docu
ments complementaires et le materiel requis 
par les lois et reglements de cet Etat. 
Toutefois, cet Etat peut exiger la fourni
ture, dans un delai raisonnable determine 
dans sa legislation, des documents comple
mentaires et du materiel si 

i) la demande dont la priorite est 
revendiquee a ete rejetee ou retiree; 

ii) l'examen de la variete consecutif 
I la demande de protection dans cet Etat ne 
comprend pas d'essais en culture officiels. 

4) [inch angel 
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Comrnentaire sur l'article 13 

Ad paragraphe (1) : La seule modification proposee consiste a omettre le mot 
"nouvelle". Les explications figurent a l'observation sur l'article premier, 
paragraphe (1). 

Ad paragraphe (2) : Il est propose de supprimer le mot "nouvelle"; les explications 
figurent a l'observation sur l'article premier, paragraphe (1). En outre, il est 
propose que l'expression "les varietes preexistantes" soit mise au singulier du 
fait qu'une denomination ne designe habituellement qu'une variete - et non plusieurs. 
Enfin, il est propose de reunir les deux alineas en un seul paragraphe• 

Il convient de noter que la disposition figurant dans ce paragraphe, selon 
laquelle une denomination "ne peut se composer uniquement de chiffres", peut 
souffrir une exception, au cas ou le nouvel article 36A propose (voir ci-apres) 
s'applique. 

Ad paragraphe (3) du texte actuel (paragraphe 4) dans le nouveau texte) 
propose que ce paragraphe soit modifie sur deux points. 

Il est 

D'apres le texte actuel, tout demandeur desirant utiliser comrne denomination 
un signe qui represente une de ses marques doit s'engager a renoncer a son droit 
ala marque; s'il ne se conforme pas a cette obligation, il ne peut plus, 
des que la denomination est enregistree, faire valoir son droit a la marque pour 
des produits identiques ou similaires a la variete. Il est propose que le deman
deur ne soit plus tenu de renoncer a son droit a la 1narque, mais qu'il lui soit 
seulement interdit de continuer a la faire valoir pour les produits sus-mentionnes. 
La solution proposee simplifierait la procedure devant les services de la protection 
des obtentions vegetales des Etats membres car ces services ne se verraient plus 
dans l'obligation de demander au deposant qu'il renonce a son droit a la marque 
et lui-meme ne se verrait plus dans l'obligation de joindre une declaration de 
renonciation a sa demande. En meme temps, la modification proposee entrainerait 
une harmonisation des procedures devant les differents services car, actuellement, 
divers engagements sont demandes a l'obtenteur dans les differents Etats membres 
en vertu des dispositions des legislations nationales qui prevoient la procedure 
de renonciation.* 

L'autre modification proposee consisterait en ceci. Le texte actuel prevoit, 
dans les faits, que le demandeur qui continue a utiliser la denomination en tant 
que marque ne peut pas faire valoir son droit a la marque (pour certains produits) 
dans tous les Etats membres; le nouveau texte propose limiterait l'application de 
cette sanction aux Etats membres dans lesquels le genre ou l'espece auquel la 
variete en question appartient beneficie de la protection. Le motif d'un tel 
amendement reside dans le fait qu'il ne semble pas justifie depriver le demandeur 
des droits et des avantages qui lui sont conferes par une marque dans les Etats 
membres ou il n'est pas en mesure de beneficier de la protection des obtentions 
vegetales du simple fait que celle-ci n'est pas disponible, les legislations na
tionales ne la prevoyant pas pour le genre ou l'espece en question. Dans de tels 
Etats, du fait de l'absence de la protection des obtentions vegetales, les 
obtenteurs ne peuvent ni contr6ler les ventes de materiel de reproduction ou de 
multiplication de leurs varietes, ni assurer le paiement des redevances pour leur 
utilisation; dans de tels Etats, ils devraient au moins ne pas etre prives de la 
possibilite de faire valoir des droits qu'ils pourraient deriver de leurs marques 
de fabrique ou de commerce lorsque leurs varietes sont vendues sous de telles 
marques. 

*OBSERVATION : Cette proposition est differente du projet d'amendement convenu 
par le Comite a sa cinquieme session. Ce projet d'amendement consistait a rem
placer "a renoncer a son droit", par "a ne pas continuer a faire valoir son 
droit". Cependant, il semblerait preferable de supprimer egalement l'obligation 
de deposer une renonciation expresse, qui ne fait que compliquer la procedure 
a la fois pour le demandeur et pour le service. L'effet juridique de la dispo
sition resterait neanmoins inchange : il sera irn.possible de faire valoir le droit 
a la marque. 
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[Texte actuel] 

Article 13 

[Denomination d'une variete nouvelle] 

(1) Une variete nouvelle doit ~tre desi
gnee par une denomination. 

(2) Cette denomination doit permettre 
d'identifier la variete nouvelle; elle 
ne peut notamment se composer uniquement 
de chiffres. 

La denomination ne doit pas ~tre 
susceptible d'induire en erreur ou de 
pr~ter A confusion sur les caracteris
tiques, la valeur ou l'identite de la 
variete nouvelle ou sur l'identite de 
l'obtenteur. Elle doit notamment ~tre 
differente de toute denomination qui 
designe, dans l'un quelconque des Etats 
de l'Union, les varietes preexistantes 
de la mArne esp~ce botanique ou d'une 
esp~ce voisine. 

(3) Il n'est pas permis A l'obtenteur 
ou A son ayant cause de deposer comme 
denomination d'une variete nouvelle 
une designation pour laquellle il bene
ficia, dans un Etat de l'Union, de la 
protection accordee aux marques de fa
brique ou de commerce, et qui couvre 
des produits identiques ou similaires 
au sens de la legislation sur les 
marques, ni une designation suscep
tible de creer une confusion avec 
cette marque, sauf s'il s'engage ~ 
renoncer A son droit A la marque 
lorsqu'interviendra !'enregistrement 
de la denomination de la variete 
nouvelle. 

Si l'obtenteur ou son ayant cause 
effectue neanmoins le depot de la deno
mination, il ne peut plus, d~s que 
cette derni~re est enregistree, faire 
valoir de droit A la marque de fabri
que ou de commerce pour les produits 
susvises. 

(4) La denomination de la variete nou
velle est deposee par l'obtenteur ou 
son ayant cause aupr~s du service prevu 
A !'article 30. S'il est avere que 
cette denomination ne repond pas aux 
exigences des paragraphes precedents, 
le service refuse de l'enregistrer et 
exige que l'obtenteur ou son ayant cause 
propose, dans un delai prescrit, une 
autre denomination. La denomination 
est enregistree en mArne temps qu'est 
delivre le titre de protection confor
mement aux dispositions de !'article 7. 

[Nouveau texte] 

Article 13 

Denomination de la variete 

1) [inchange, sous reserve de !'omission 
du mot "nouvelle".] 

2) Cette denomination doit permettre 
d'identifier la variete; elle ne peut 
notamment se composer uniquement de 
chiffres. La denomination ne doit pas 
~tre susceptible d'induire en erreur ou 
de pr~ter ~ confusion sur les caracteris
tiques, la valeur ou l'identite de la 
variete ou sur l'identite de l'obtenteur. 
Elle doit notamment Atre differente de 
toute denomination qui designe, dans 
l'un quelconque des Etats de !'Union, une 
variete preexistante de la mArne esp~ce 
botanique ou d'une esp~ce voisine. 

4) Si l'obtenteur ou son ayant cause 
depose comme denomination de la variete 
une designation pour laquelle il beneficia 
de la protection accordee aux marques de 
fabrique ou de commerce, et qui couvre 
des produits identiques ou similaires au 
sens de la legislation sur les marques, ou 
une designation susceptible de creer une 
confusion avec cette marque, il ne peut 
plus, d~s que cette denomination est enre
gistree, faire valoir de droit a la marque, 
pour les produits susvises, dans tout Etat de 
!'Union appliquant les dispositions de la 
Convention au genre ou a l'esp~ce auquel 
la vari~te appartient. 

3) [identique au paragraphe (4) du texte actuel 
sous reserve de !'omission du mot "nouvelle" 
et du remplacement de "des paragraphes pre
cedents" par "du paragraphs precedent".) 
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Il est propose d'interchanger les paragraphes (3) et (4) dans le nouveau texte 
du fait que le cas traite dans le paragraphe (3) du texte actuel ne constituera 
plus pour une autorite nationale un motif de refus d'enregistrement d'une denomi
nation proposee. 

Ad paragraphe (4) du texte actuel (paragraphe 3) du nouveau texte) : Il est propose 
d'omettre le mot "nouvelle"; les explications figurent a l'observation sur l'ar
ticle premier, paragraphe (1). Il est propose en outre de mettre l'expression "des 
paragraphes prec~dents" au singulier car, par suite de la modification proposee du 
paragraphe (3) du texte actuel et de l'interversion des paragraphes (3) et (4) dans 
le nouveau texte, la denomination proposee ne devrait plus repondre qu'aux 
exigences d'un seul paragraphe (a savoir du paragraphe 2)). 

Ad paragraphe (5) : Il est propose d'omettre le mot "nouvelle"; les explications 
figurent a l'observation sur l'article premier, paragraphe (1). 

Il est propose d'ajouter dans la premiere phrase les mots "sauf dans les Etats 
ou celle-ci ne conviendrait pas". Cette modification donnerait a l'obtenteur la 
possibilite de s'ecarter de la regle generale selon laquelle la denomination doit 
etre la meme dans tous les Etats membres. Une denomination pourrait ne pas "con
venir" dans un Etat membre si, par exemple, dans la langue de cet Etat le mot 
constituant la denomination a un sens inacceptable. 

Ad paragraphe (6), premier alinea, du texte actuel (paragraphe 6) du 1ouveau 
texte) : La seule modification proposee consiste a omettre le mot "nouvelle". Les 
explications figurent a l'observation sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (6), deuxieme alinea, du texte actuel (paragraphe 7) du nouveau 
texte) : La seule modification proposee consiste a omettre le mot "nouvelle". Les 
explications figurent a l'observation sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (7) du texte actuel (paragraphe 8) du nouveau texte) : Pour des rai
sons analogues a celles indiquees pour le nouveau texte propose pour le paragraphe 
(4), il est propose de limiter l'application de ce paragraphe aux Etats membres 
dans lesquels le genre ou l'espece auquel la variete en question appartient bene
ficie de la protection. Il a suffi d'inserer des mots a cet effet. 

Ad paragraphe (8) du texte actuel (paragraphe 9) du nouveau texte) : Il est propose 
de supprimer le mot "nouvelle"; les explications figurent a l'observation sur 
l'article premier, paragraphe (1). 

Deux modifications sont proposees pour l'alinea b) de ce paragraphe. Tout 
d' abord, il est suggere de sup!:Jrimer la premiere phrase selon laquelle la denomi
nation de la variete nouvelle doit etre consideree comme la designation generique 
pour cette variete. Cette declaration ne serait plus compatible avec le nouveau 
paragraphe 4) propose, selon lequel un obtenteur peut beneficier de la protection 
a titre de marque dans un Etat membre de l'Union pour une designation qui est enre
gistree dans un autre Etat membre de l'Union en tant que denomination varietale, 
sous reserve que la variete appartienne a un genre ou une espece qui ne beneficie 
pas de la protection dans le premier Etat membre. L'alinea, tel qu'il est amende, 
devrait en outre assurer que dans les Etats membres dans lesquels le genre ou 
l'espece auquel la variete appartient ne beneficie par de la protection, l'obten
teur lui-meme ou son ayant cause puisse toujours obtenir la protection a titre de 
marque pour la designation qui est enregistree comme denomination de la variete 
dans un autre Etat membre de l'Union. Il serait seulement interdit aux personnes 
autres que l'obtenteur ou son ayant cause d'obtenir la protection a titre de marque 
dans ~ Etat membre pour une telle denomination et pour les produits mentionnes 
dans ce paragraphe. 

Ad paragraphe (9) du texte actuel (paragraphe 10) du nouveau texte) : La seule 
modification proposee consiste a omettre le mot "nouvelle". Les explications figu
rent a l'observation sur l'article premier, paragraphe (1). 

Ad paragraphe (10) du texte actuel (paragraphe 11) du nouveau texte) : Il est propose 
d'omettre le mot "nouvelle"; les explications figurent a l'observation sur l'article 
premier, paragraphe (1). En outre, "du paragraphe (7)" doit etre remplace par 
"du paragraphe 8)" et les mots "le cas echeant" doivent etre supprimes car ils 
sont superflus. 
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[Article 13, suite] 

[ Texte actuel] 

(5) Une variete nouvelle ne peut ~tre de
posee dans les Etats de !'Union que sous 
la m~me denomination. Le service compe
tent pour la delivrance du titre de pro
tection dans chacun des Etats est tenu 
d'enregistrer la denomination ainsi depo
see, A mains qu'il ne constate la non
convenance de cette denomination dans 
!edit Etat. Dans ce cas, il peut exiger 
que l'obtenteur au son ayant cause propose 
une traduction de la denomination initiale 
au une autre denomination convenable. 

(6) Lorsque la denomination d'une variete 
nouvelle est deposee aupr~s du service 
competent d'un Etat de !'Union, celui-ci 
la communique au Bureau de !'Union prevu 
A !'article 15, qui en informe les ser
vices competents des autres Etats de 
!'Union. Tout Etat de !'Union peut trans
mettre, par l'intermediaire dudit Bureau, 
ses objections eventuelles A l'Etat qui 
a fait la communication. 

Le service competent de chaque Etat 
de !'Union notifie tout enregistrement de 
denomination d'une variete nouvelle et 
tout refus d'enregistrement au Bureau de 
!'Union qui en informe les services com
petents des autres Etats de cette Union. 
Les enregistrements sent egalement 
partes A la connaissance des Etats 
membres de !'Union de Paris pour la 
protection de la propriete industrielle 
par les soins du Bureau. 

(7) Celui qui, dans un des Etats de 
!'Union, proc~de A la mise en vente au 
A la commercialisation du materiel de 
reproduction au de multiplication vege
tative d'une variete nouvelle, est tenu 
d'utiliser la denomination de cette va
riete nouvelle, pour autant que, confor
mement aux dispositions du paragraphe (10), 
des droits anterieurs ne s'opposent pas 
A cette utilisation. 

[Nouveau texte] 

5) La variete ne peut ~tre deposee dans 
les Etats de !'Union que sous la m~e deno
mination, sauf dans les Etats au celle-ci 
ne conviendrait pas. Le service competent 
pour la delivrance du titre de protection 
dans chacun des Etats est tenu d'enregis
trer la denomination ainsi deposee, A mains 
qu'il ne constate la non-convenance de cette 
denomination dans !edit Etat. Dans ce cas, 
il peut exiger que l'obtenteur au son ayant 
cause propose une traduction de la denomi
nation initiale au une autre denomination 
convenable. 

6) [identique au premier alinea du para-
graphe (6) du texte actuel, sous reserve de 
!'omission du mot "nouvelle".] 

7) [identique au deuxi~me alinea du para
graphe (6) du texte actuel, sous reserve de 
1' omission du mot "nouvelle".] 

8) Celui qui, dans un des Etats de l'Union 
appliquant les dispositions de la Convention 
au genre ou A l'esp~ce auquel la variete 
appartient, proc~de A la mise en vente au A 
la commercialisation du materiel de repro
duction au de multiplication vegetative de 
la variete, est tenu d'utiliser la denomi
nation de cette variete, pour autant que, 
conform~ment aux dispositions du paragraphe 
11), des droits anterieurs ne s'opposent 
pas A cette utilisation. 
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[Article 13, suite] 

[Texte actuel] 

(8) Du jour ou un titre de protection a 
ete delivre a un obtenteur ou a son ayant 
cause dans un Etat de l'Union : 

a) la denomination de la variete nou
velle ne peut, dans aucun des Etats 
de l'Union, etre utilisee comme 
denomination d'une autre variete 
de la meme espece botanique ou d'une. 
espece voisine; 

b) la denomination de la variete nou
velle est consideree comme la de
signation generique pour cette 
variete. En consequence, pour une 
denomination identique a celle de 
la variete nouvelle ou suscepti
ble de creer une confusion avec 
elle, nul ne peut, sous reserve 
des dispositions du paragraphe (10), 
en demander l'enregistrement, ni 
obtenir la protection, a titre 
de marque de fabrique ou de com
merce, pour des produits identi
ques ou similaires, au sens de la 
legislation sur les marques, dans 
un Etat quelconque de l'Union. 

(9) Pour le meme produit, il est permis 
d'ajouter a la denomination de la variete 
nouvelle une marque de fabrique ou de 
commerce. 

(10) Il n'est pas porte atteinte aux droits 
anterieurs de tiers portant sur des signes 
servant a distinguer leurs produits ou 
leur entreprise. Si, en vertu d'un droit 
anterieur, l'utilisation de la denomination 
d'une variete nouvelle est interdite a 
une personne qui, conformement aux dispo
sitions du paragraphe (7), est obligee de 
l'utiliser, le service competent exige, 
le cas echeant, que l'obtenteur ou son 
ayant cause propose une autre denomination 
pour la variete nouvel.le. 

[Nouveau texte] 

9) Du jour ou un titre de protection a 
ete delivre a un obtenteur ou a son ayant 
cause dans un Etat de l'Union : 

a) la denomination de la variete ne 
peut, dans aucun des Etats de l'Union, 
etre utilisee comme denomination 
d'une autre variete de la meme es
pece botanique ou d'une espece 
voisine; 

b) sous reserve des dispositions du para
graphe 11), nul ne peut, l'obtenteur 
ou son ayant cause excepte, demander 
l'enregistrement ou obtenir la pro
tection d'une designation identique a 
la denomination de la variete ou sus
ceptible de creer une confusion avec 
elle, a titre de marque de fabrique 
ou de commerce, pour des produits iden
tiques ou similaires au sens de la 
legislation sur les marques, dans au
cun des Etats de l'Union. L'obtenteur 
ou son ayant cause ne peut demander un 
tel enregistrement dans les Etats 
de l'Union appliquant les dispositions 
de la Convention au genre ou a l'espece 
auquel la variete appartient. 

10) [identique au paragraphe (9) du texte ac
tuel, sous reserve de l'omission du mot "nou
velle".] 

11) [identique au paragraphe (10) du texte 
actuel, sous reserve de l'omission du mot 
"nouvelle" (deux fois) , de la modification de 
"(7)" en "8)" et de la suppression des mots 
"le cas echeant".] 
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Ad paragraphe (1) 
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Cornrnentaire sur 1'artic1e 14 

Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 



[Texte actuel] 

Article 14 
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01C7 
[Nouveau texte] 

Article 14 

[Protection ind~pendante des mesures 
r~glementant la production, le contrOle 

et la commercialisation] 

Protection ind~pendante des mesures 
r~glementant la production, le contrOle 

et la commercialisation 

(1) Le droit reconnu a l'obtenteur selon 1) 
les dispositions de la pr~sente Convention 
est ind~pendant des mesures adopt~es dans 
chaque Etat .de l'Union en vue d'y r~glementer 
la production, le contrOle et la commer
cialisation des semences et plants. 

(2) Toutefois, ces derni~res mesures 2) 
devront eviter, autant que possible, de 
faire obstacle a l'application des dispo-
sitions de la pr~sente Convention. 

[inchang~] 

[inchange] 
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Commentaire sur l'article 34A 

Ce nouvel article prevoierait une exception limitee a la r~gle figurant dans 
la deuxi~me phrase de l'article 2(1). 

Ad paragraphe 1) : Aux Etats-Unis d'Amerique, deux titres de protection sont 
accordes en vertu de deux lois differentes par deux autorites differentes : des 
titres de protection particuliers sont delivres par l'Office de la protection des 
obtentions vegetales pour des plantes reproduites par voie sexuee, en vertu de la 
loi sur la protection des obtentions vegetales, tandis que des brevets de plantes 
sont accordes par l'Office des brevets et des marques pour des plantes multipliees 
par voie vegetative, en vertu de la loi sur les brevets. Ces deux formes de pro
tection sont le resultat de l'evolution historique. Il serait difficilement possible 
de modifier ce syst~me, qui fonctionne de fa~on satisfaisante. Son maintien n'au
rait pas d'inconvenient notable pour les autres Etats membres de l'UPOV au cas ou 
les Etats-Unis d'Amerique deviendraient membres de l'UPOV. La nouvelle disposition 
proposee donnerait aux Etats-Unis d'Amerique la possibilite de devenir un Etat 
membre de l'UPOV sans qu'il leur soit necessaire de modifier leur legislation natio
nale sur ce point. 

Ad paragraphe 2) : Ce paragraphe permettrait de retirer la notification prevue 
au paragraphe 1). 
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01C9 

(Texte actual] 

[il n'y a pas d'article 34A dans le texte 
actual.] 

(Nouveau texte] 

Article 34A 

Derogation pour la protection sous 
deux formes 

1) Nonobstant les dispositions du para
graphe 1) de !'article 2, tout Etat qui, 
a la date de l'ouverture a la signature du 
present Acte, prevoit differentes formes 
de protection pour les varietes reproduites 
par voie sexuee et pour celles multipliees 
par voie vegetative, peut continuer a les 
prevoir si, lors de la signature du present 
Acte ou du depOt de son instrument de rati
fication du present Acte, ou d'adhesion a 
celui-ci, il notifie ce fait au Secretaire 
general de !'Union. 

2) Cet Etat peut, a tout moment, notifier 
au Secretaire general le retrait de sa de
claration faite conformement au paragraphe 1). 
Un tel retrait prend effet a la date indiquee 
par cet Etat dans sa notification de retrait. 



01 1 (' 
IRC/VI/2 
page 46 

Commentaire sur l'article 35 

Cet article a pour but de proteger les interets d'un obtenteur qui a commence 
la commercialisation de sa variete ignorant que, ce faisant, il risquait de porter 
atteinte a la nouveaute de la variete, du fait qu'il ne savait pas a l'avance a 
quelle date les dispositions de la Convention seraient applicables au genre ou a 
l'esp~ce auquel cette variete appartient. Le texte actuel prevoit une exception 
pour les varietes (de creation recente) existant a la date de l'entree en vigueur 
de la Convention a l'egard de l'Etat en question; le nouveau texte propose etendrait 
cette exception aux varietes (de creation recente) existant au moment ou un tel 
Etat applique pour la premiere fois les dispositions de la Convention au genre ou 
a l'esp~ce auquel la variete en question appartient. Cette date sera la date de 
l'entree en vigueur de la Convention si le genre ou l'esp~ce figure parmi ceux que 
l'Etat prot~ge quand il devient membre de l'Union; ce sera une date ulterieure 
si le genre ou l'esp~ce fait partie de ceux auquel l'Etat etend la protection 
ulterieurement. 



IRC/VI/2 
page 47 

'I 1 ·"~ 1. 

[Texte actuell 

Article 35 

[Limitation transitoire de l'exigence 
de nouveaut~] 

Nonobstant les dipositions de !'ar
ticle 6, tout Etat de l'Union a la facult~, 
sans qu'il en r~sulte d'obligation pour 
les autres Etats de l'Union, de limiter 
l'exigence de nouveaut~ pr~vue a !'article 
susvis~, en ce qui concerne les vari~t~s 
de cr~ation r~cente, existant au moment 
de l'entr~e en vigueur de la pr~sente 
Convention a l'~gard dudit Etat. 

\... ! 

I Nouveau texte] 

Article 35 

Limitation transitoire de l'exigence 
de nouveaut~ 

Nonobstant les dispositions de !'ar
ticle 6, tout Etat de l'Union a la facult~, 
sans qu'il en r~sulte d'obligation pour 
les autres Etats de l'Union, de limiter 
l'exigence de nouveaut~ pr~vue a !'article 
susvis~, en ce qui concerne les vari~t~s 
de cr~ation r~cente, existant au moment 
ou ledit Etat applique pour la premi~re 
fois les dispositions de la pr~sente 
Convention au genre ou a l'esp~ce auquel 
de telles vari~t~s appartiennent. 
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Commentaire sur l'article 36 

Ad paragraphe (1) du texte actuel : Ce paragraphe etait destine a eviter une situa
tion particuliere que l'on redoutait de voir se produire au moment de l'entree en 
vigueur de la Convention dans un Etat. Les dispositions de l'article 36 sont 
etroitement liees aux paragraphes (3) et (7) de l'article 13. Il est propose que 
ces paragraphes soient modifies. A la suite de cette modification, au mains le 
paragraphe (1) de l'article 36 du texte actuel semble devenir superflu. Il est 
done propose de le supprimer. · 

Ad paragraphe (2) du texte actuel et seul paragraphe du nouveau texte : Les modi
ficatiqns proposees dans ce paragraphe decoulent partiellement de la suppression 
du paragraphe (1) du texte actuel. Les autres modifications s'alignent sur les 
modifications proposees pour l'article 35. 
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[Texte actuel] 

Article 36 

[R~gles transitoires concernant les 
rapports entre les d~nominations 

de vari~t~ et les marques de fabrique 
ou de commerce] 

(1) Si, au moment de l'entr~e en vigueur 
de la pr~sente Convention i! 1' ~gard d' un 
Etat de l'Union, l'obtenteur d'une vari~t~ 
nouvelle prot~g~e dans cet Etat ou son 
ayant cause b~n~ficie dans ledit Etat de 
la protection de la d~nomination de cette 
vari~t~ i! titre de marque de fabrique ou 
de commerce pour des produits identiques 
ou similaires au sens de la l~gislation 
sur les marques, il peut, soit renoncer 
i! la protection a titre de marque de 
fabrique ou de commerce, soit deposer 
une nouvelle denomination pour la 
variet~ au lieu de la denomination 
ancienne. Si, dans un delai de six mois 
une nouvelle denomination n'est pas 
deposee, l'obtenteur ou son ayant 
cause ne peut plus faire valoir de 
droit a la marque de fabrique ou de 
commerce pour les produits susvises. 

(2) Si une nouvelle denomination est 
enregistree pour la variete, l'obtenteur 
ou son ayant cause ne peut interdire 
!'utilisation de la d~nomination ante
rieure qu'apr~s !'expiration d'un delai 
d'une annee a compter de la publication 
de !'enregistrement de la nouvelle deno
mination, aux personnes qui, avant 
l'entree en vigueur de la pr~sente 
Convention, etaient tenues d'utiliser 
l'ancienne denomination. 

[Nouveau texte] 

Article 36 

Regles transitoires concernant 
!'utilisation d'une 

designation anterieure 

Si, apres la date a laquelle un Etat de l'Union 
a applique pour la premiere fois les dispo
sitions de la presente Convention au genre ou a 
l'espece auquel une variete appartient, la 
protection est accordee pour cette variete 
en vertu des dispositions de l'article 35 
et une nouvelle denomination est enregistree 
pour cette variete, l'obtenteur ou son 
ayant cause ne peut interdire !'utilisa
tion de la designation anterieure aux per
sonnes qui, avant cette date, etaient tenues 
d'utiliser l'ancienne designation, qu'apres 
!'expiration d'un delai d'une annee a comp
ter de la publication de !'enregistrement de 
la nouvelle denomination. 
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Commentaire sur l'article 36A 

Ce nouvel article constituerait une exception limitee a la regle figurant 
a l'article 13(2) qui prevoit que la denomination "ne peut se composer uniquement 
de chiffres". 

Ad paragraphe l) : Dans un certain nombre d'Etats interess~s par une adhesion a 
l'Union, il est permis aux obtenteurs de designer leurs varietes par une serie de 
chiffres. Des denominations de cette nature sont devenues habituelles dans ces 
Etats, au moins dans le cas de certains genres ou de certaines especes, et toute 
interdiction de cette pratique constituerait probablement un obstacle insurmon
table a l'adhesion de ces Etats a l'Union. Il est done propose qu'il soit permis 
aces Etats de ne passe conformer aux dispositions de l'article 13(2). 

La derogation proposee serait aussi restreinte que possible. L'admission de 
denominations numeriques doit constituer une pratique etablie et non sporadique 
ou exceptionnelle. Une telle pratique doit etre determinee a la date de l'ouver
ture de l'Acte revise a la signature. Cette date a ete preferee a la date de la 
ratification ou de l'adhesion d'un Etat afin d'eviter que des denominations nume
riques ne constituent une pratique etablie entre la date de l'ouverture de l'Acte 
revise a la signature et la date de la ratification ou de l'adhesion. 

Ad paragraphe 2) : Ce paragraphe perrnettrait le retrait de la notification prevue 
au paragraphe 1). 



[Texte actuel] 

' [il n' y a pas d' article 36A dans le texte 
actuel.] 
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[Nouveau texte] 

Article 36A 

D~rogation pour !'utilisation de 
d~nominations compos~es uniquement 

de chiffres 

1) Nonobstant les dispositions du para
graphe 2) de !'article 13, tout Etat, 
dans lequel, ~ la date de l'ouverture du 
pr~sent Acte ~ la signature, !'admission 
de d~nominations vari~tales compos~es uni
quement de chiffres constitue un usage 
etabli, peut continuer cet usage ~ l'egard 
de tous les genres et esp~ces, ou de cer
tains d'entre eux, si, lors de la signature 
du pr~sent Acte ou du depOt de son instru
ment de ratification du present Acte, ou 
d'adh~sion ~ celui-ci, il notifie au 
Secr~taire-general son intention de conti
nuer cet usage et, si son intention ne 
concerne pas tous les genres et esp~ces, 
les genres et esp~ces pour lesquels il 
d~sire continuer ledit usage. 

2) Cet Etat peut, ~ tout moment, notifier 
au Secretaire-general le retrait de sa no
tification faite conformement au paragraphe 1). 
Un tel retrait prend effet ~ la date indiqu~e 
par cet Etat dans sa notification de retrait. 

[Fin du document] 


